
Recommandation - Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général

À l’usage du secrétariat général Article de l’ordre du jour numéro : 

Assemblée du : 

Résolution numéro : 

Recommandation

 Voir suite de la rubrique Recommandation

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ 

DE : 
$ 

Requérant : 
Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

D.E. responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin 

Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR



Recommandation - Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
Objet :

Démarche, solution proposée et conclusion

Développement durable Précisez les liens avec les objectifs du Plan de développement durable 2020 et, 

lorsqu’applicable, avec les principes de la Directive sectorielle en approvisionnement responsable (DS APP 006). 

 Voir suite de la rubrique Développement durable 

Préparé par : 

: Signature : 

Service : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

 Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion

Cheminement décisionnel –  Comités GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil 
d’administration (indiquer le nom et la date)

Nom : 

Titre : 

Date : 



Recommandation - Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF

Informations financières

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 3 

note 

1 Total

Centre 

Compte

Ordre interne

Réseau activité

Règlement d’emprunt

Autre : 
Montant toutes taxes incluses pour 
l’ensemble du contrat

note  

1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en 
annexe pour chaque imputation comptable.

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA

– 2015 2016 2017 et suivantes note 

3 Total

(A) Base
 note 

2

(B) TPS

(C) TVQ
(D) Montant toutes taxes 
incluses (A + B + C)

(E) Ristourne TPS et TVQ

(F) Montant net (D – E)

note  

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

note  

3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 
visées dans cette colonne.

Subvention 

 Voir suite de la rubrique Subvention

Certificat du trésorier 
Certificat requis : Oui Non 

Les fonds sont disponibles : Oui Non 

Trésorier : 

Date : 

Objet :



Suite des rubriques de la recommandation ou du sommaire exécutif – Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  - Suite de la rubrique 

Recommandation  Exposé du besoin Démarche, solution proposée et conclusion Développement durable  Subvention

Suite de la rubrique 
Recommandation  Exposé du besoin Démarche, solution proposée et conclusion Développement durable  Subvention

Objet :


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 11.3
	Assemblée du: 1 er avril 2015
	Résolution numéro: 
	Recommandation: Il est recommandé de mettre en place plusieurs mesures de bonifications au service pour quatre (4) taxis collectifs existants, d'abolir une desserte et d'en créer une nouvelle.  Dès le 13 avril 2015 : - Taxi Senneville (nouveaux arrêts) ;- Taxi Baie-d'Urfé (nouvelle option de desserte) ;- Taxi Gare Lachine (nouveaux arrêts). Dès le 10 août 2015 :- Taxi île-Bizard (nouveaux arrêts et amplitude de service augmentée) ;- Taxi Quartier Sainte-Marie - Terminus MacDonald (nouveau service) ;- Taxi Sainte-Marie/L'anse à l'Orme (suppression du service).   
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Requérant - nom: Michel Tremblay
	Requérant - titre: Chef de division
	Direction exécutive resp: 
	- nom: Denise Vaillancourt
	- titre1: Directrice exécutive

	Exposé du besoin: Les services de taxi collectif visent à répondre à un besoin identifié auquel le réseau régulier ne permet pas de répondre. Les principaux critères pour justifier un tel service sont : - Un secteur ne disposant pas de service ou une accessibilité limitée ;- Un potentiel d'achalandage réel mais trop faible pour un service régulier ;- Ou encore une trame urbaine mal adaptée à la circulation d'un bus.  La STM travaille constamment à améliorer l'accessibilité à tous les secteurs de l'île de Montréal non desservis par un bus en proposant, lorsque cela se justifie, des modes de transport tels que le taxi. Actuellement, 13 dessertes de taxi collectif sont offertes par la STM. De plus, au cours des dernières années, plusieurs partenaires du milieu et des utilisateurs du service nous font part de leur désir de bonifier certaines dessertes afin de répondre plus adéquatement aux besoins spécifiques de leur secteur.
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Date automatique: 12/03/2015
	Démarche et conclusion: Après analyse des requêtes, de l'évaluation du potentiel et de la faisabilité de ces modifications aux services, plusieurs mesures de bonifications ont été jugées nécessaires à court terme. Les interventions suivantes sont recommandées : Dès le 13 avril 2015 :   - Taxi Senneville :Il est proposé d'ajouter deux nouveaux arrêts dans un secteur résidentiel (avenue Turnstall et Elmwood) situé à une distance de plus d'un kilomètre des arrêts existants du service de la STM. D'autre part, un nouvel arrêt est nécessaire afin de desservir l'entreprise Tenaquip (300 employés) dont le siège social déménage à Senneville au nord de l'autoroute 40 (coin chemin Senneville) à partir du printemps 2015.  - Taxi Baie-d'Urfé :Il est recommandé d'offrir une option supplémentaire au service pour les résidents de Baie-d'Urfé (en période hors pointe de la journée) par l'ajout d'un nouvel arrêt au niveau du secteur central de l'arrondissement Sainte-Anne-de-Bellevue (coin Sainte-Anne/Saint-Pierre). - Taxi Gare Lachine :Il est recommandé d'étendre le service de taxi au secteur résidentiel enclavé à l'est de la 32ème av. compris dans le quadrilatère (32ème av. / Provost / 25ème av. /Terrasse Louis Basile Pigeon) par l'ajout de deux nouveaux arrêts. Un arrêt au niveau de la Terrasse Louis Basile Pigeon et un autre sur la rue Sherbrooke au niveau de la 29ème avenue. De même, afin de mieux quadriller le territoire, deux arrêts (coin de la 40ème av. et 48ème av. sur Sherbrooke) seront abolis et remplacés par un nouveal arrêt (plus central) au coin de la 44ème av. et  rue Sherbrooke
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Cheminement decisionnel 2: 
	Développement durable: N/A
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Préparé par 2: Planification des réseaux et du service
	Préparé par – nom: Olivier Notte
	Préparé par – titre: conseiller développement des réseaux
	Service 2: Planification et developpement des réseaux
	Service - nom: Marc Bélanger
	Service - titre: Directeur
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Autre imputation comptable: 
	Autre1: 
	Autre2: 
	Autre3: 
	Autre_total: 
	Montant1: 
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 0
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	periode couverte dernier jour: [ ]
	periode couverte dernier mois: [ ]
	periode couverte dernier année: [ ]
	Atotal: 0
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Subvention: 
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	certificat requis: Off
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2:  Dès le 10 août 2015 : - Taxi Île-Bizard :   Il est suggéré de bonifier l'offre du service de taxi toute la journée. Actuellement, une grande majorité du territoire de l'Île-Bizard ne dispose d'aucun service de transport collectif en période hors pointe de la journée et le soir.  Les principales caractéristiques du service : Le service proposé serait désormais bidirectionel de 6h à 22h (des arrêts du taxi vers le terminus des lignes 207- Jacques-Bizard / 407- Express-île-Bizard et vice-versa).  De la même façon, entre 6h-10h et 16h-22h, le complexe sportif St-Raphaël sera accessible dans les deux directions (de/vers les arrêts du taxi) selon un horaire prédéterminé (1 départ ou arrivée par tranche d'heure).  D'autre part, il est proposé d'ajouter 3 nouveaux arrêts au niveau des rues Thibaudeau et Bellevue afin de rendre le service accessible à ces secteurs résidentiels actuellement situés à plus de 500 mètres à pied d'un arrêt du réseau régulier ou taxi de la STM.  - Taxi Quartier Sainte-Marie - Terminus Macdonald : Le quartier résidentiel Sainte-Marie (arrondissement Sainte-Anne-de-Bellevue) ne dispose pas d'accès aux services de la STM en période hors pointe de la journée, en soirée et les jours de fins de semaine. L'arrêt de la ligne 419-Express John-Abbott, le plus proche du quartier, est à plus d'un kilomètre de plusieurs résidences.  Le quartier représente toutefois près du tiers des habitations de l'arrondissement (350 logements).
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3:  Il est proposé d'offrir un nouveau service de taxi collectif à la demande vers le terminus Macdonald (en période hors pointe de la journée, le soir et les jours de fins de semaine). Ce nouveau service permettra aux résidents du quartier d'accéder aux lignes de bus STM du terminus (lignes 200-211-212-405-411) et donc d'offrir de nouvelles options de déplacements en transport collectif vers le métro et l'ouest de l'île pour ces derniers.  Les principales caractéristiques du service :- 1 aller / 1 retour à chaque heure en semaine de 9h30 à 15h30, de 18h30 à 23h et en fin de semaine de 7h30 à 20h. Plus d'une vingtaine d'arrêts assureront une accessibilité au service de taxi pour les résidents du quartier à une distance de marche de moins de 200 mètres en moyenne.   - Taxi Sainte-Marie/L'Anse à l'Orme : Par conséquent, suite à la mise en place du taxi «Quartier Sainte-Marie - Terminus Macdonald», mais aussi de la faible utilisation et des problèmes de fiabilité du service il est proposé d'abolir le service de taxi Sainte-Marie/L'Anse à l'Orme.
	montant total: 
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Requérant: Div. Planification des réseaux et du service
	Direction exécutive responsable: PMC
	A2015: 
	A2016: 
	A2017: 
	B2015: 0
	C2015: 0
	D2015: 0
	E2015: 0
	F2015: 0
	B2016: 0
	C2016: 0
	D2016: 0
	E2016: 0
	F2016: 0
	B2017: 0
	C2017: 0
	D2017: 0
	E2017: 0
	F2017: 0
	Objet 2: DEV2015-04 - Bonification de plusieurs services de taxi collectif 
	Les fonds sont disponibles: Off
	Devise: [CAD]
	Recommandation numéro: DEV2015-04 - Bonification de plusieurs services de taxi collectif 


